
Deux m®canismes dôaides 

- 13 décembre 1988 -Loi sur les certificats dôinvestissement audiovisuel (CIAV)

modifiée et prolongée en 1993, 1998 et 8 juin 2007

- 11 avril 1990 -Loi sur le Fonds national de soutien à la production

audiovisuelle et le mécanisme des aides financières sélectives (AFS)

modifiée le 21 décembre 1998



Missions et Buts :

A lô®poque:

¸ Promouvoir la création cinématographique et audiovisuelle au 
Luxembourg

¸ Encourager la production, la coproduction et la distribution dôîuvres 
cinématographiques et audiovisuelles

¸ Développer le secteur de la production audiovisuelle 
luxembourgeoise 



Missions et buts :

Aujourdôhui:

¸ Promouvoir le développement du secteur de la production 
audiovisuelle au Grand-Duché de Luxembourg (Fonds ïArt. 2 

Missions).

¸ Contribuer au développement du secteur de la production 
audiovisuelle au Grand-Duchéde Luxembourg compte tenu dôune 
proportionnalité raisonnable entre les avantages consentis et les 
retombées économiques, culturelles et sociales à long terme de la 
production de ces îuvres (Art. 4 de la loi Ciav - Conditions dô®ligibilit® des 

îuvres).


